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Procédure 

1. Préambule 
 
« La relation entre l’établissement et la ressource est un incontournable dans la prestation de services 
aux usagers. (…) Cette relation repose sur un objectif partagé : rendre des services de qualité à un 
usager en fonction de sa condition ainsi que de ses besoins spécifiques et évolutifs. 
 
La relation se définit comme un ensemble d’actions à travers lesquelles les parties s’expriment, se 
comportent et s’influencent réciproquement. » (Cadre de référence RI-RTF, 2016). 
 
Au CISSS de la Côte-Nord, l’application des stratégies de communication et de collaboration a pour 
objectif de favoriser le partenariat entre l’établissement et la ressource. 
 
… « La collaboration implique la coopération et la participation de chacun des acteurs, un souci de 
complémentarité ainsi que la mise à profit de leur savoir et de leur expérience réciproque pour mettre en 
œuvre des solutions appropriées. La communication est essentielle à la collaboration.  
 
En ce sens, l’établissement et la ressource sont appelés à collaborer lorsqu’ils agissent l’un envers l’autre 
dans le cadre du champ d’action qui leur est propre. Dans un esprit de partenariat, l’établissement et la 
ressource conjuguent leurs efforts et utilisent leur expertise pour offrir à l’usager des services appropriés, 
sécuritaires et de qualité. Ils échangent sur la situation de l’usager et adaptent leurs méthodes de travail, 
leur approche et leurs comportements en tenant compte de l’évolution de ses besoins.  
 
L’engagement des personnes qui s’implique dans la relation aura un impact sur la qualité des services 
rendus à l’usager. » (Cadre de référence RI-RTF, 2016). 
 
La relation entre l’établissement et la ressource doit être empreinte des cinq valeurs que sont 
l’humanisme, le respect, l’engagement, l’intégrité et la simplicité, telles que décrites à la page 186 du 
Cadre de référence RI-RTF. 
 
« L’empathie, le respect, la confiance en soi, l’authenticité, l’ouverture d’esprit, la créativité, la diplomatie, 
la flexibilité, la souplesse et la reconnaissance de ses limites représentent des qualités essentielles à 
l’entretien d’une saine relation. » (Cadre de référence RI-RTF, 2016). 
 
Cette procédure remplace la procédure Stratégies d’intervention liées aux services rendus à l’usager en 
ressource intermédiaire (RI) et en ressource de type familial (RTF) (G1-253-050). 
 
 

2. Objectifs spécifiques 
 
L’efficacité de la communication et de la concertation est conditionnelle à la transmission d’une 
information adéquate entre les parties. Pour ce faire, l’établissement et les ressources doivent :  
 

• Développer et adopter des stratégies de communication claires et efficaces pour favoriser une 
compréhension mutuelle des situations dans le but d’offrir des services de qualité à l’usager;  
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• Être informés de leurs rôles et responsabilités (annexe 1); 
 

• Prévenir et gérer les situations à risques en planifiant et coordonnant les actions à déployer. 
 
 

3. Modalités de fonctionnement 
 
Champs d’application 
 
La présente procédure est destinée : 
 

• Aux gestionnaires et aux professionnels des directions suivantes : 
o Direction des programmes de déficience intellectuelle, troubles du spectre de l’autisme et 

déficience physique (DI-TSA-DP); 
o Direction de la protection de la jeunesse (DPJ); 
o Direction du programme de soutien à l’autonomie des personnes âgées (SAPA); 
o Direction des programmes santé mentale, dépendance, itinérance et services sociaux généraux 

(DSMDISSG); 
o Direction du programme jeunesse (DProgJ); 
o Direction des services multidisciplinaires, qualité, évaluation, performance et éthique 

(DSMQÉPÉ); 

• Aux responsables des RI-RTF auxquelles le CISSS de la Côte-Nord confie des usagers; 

• Aux associations qui les représentent. 
 
 

4. Définitions 
 
➢ Écart : « Action de se détourner, de s’éloigner de sa ligne de conduite. », Dictionnaire Larousse 

 
Une situation sera considérée comme un écart lorsqu’elle n’est pas en conformité avec une exigence 
identifiée, prévue dans les services communs ou particuliers et dans les activités du suivi 
professionnel à rendre à l’usager. 
 

➢ Persistant/persistante : « Qui dure longtemps, continue malgré les obstacles. », Dictionnaire 
Larousse 
 
Une situation ou une difficulté sera considérée persistante lorsqu’elle se prolonge, perdure malgré 
que des demandes aient été adressées pour l’améliorer ou la corriger dans des délais déterminés. 
 

➢ Récurrent/récurrente : « Qui revient, réapparaît, se reproduit. », Dictionnaire Larousse 
 
Une situation ou une difficulté sera considérée récurrente lorsque celle-ci se répète et pour laquelle il 
y a déjà eu des interventions ayant mené à sa correction. 
 

➢ Reproche : « Ce qu’on dit à quelqu’un pour lui exprimer son mécontentement, sa désapprobation sur 
son comportement. », Dictionnaire Larousse 
 
Fait référence aux situations liées à la conduite ou aux attitudes inappropriées ou inacceptables de la 
ressource. 
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5. Démarche 
 
L’établissement et la ressource ont la responsabilité de rendre des services de qualité à l’usager. Des 
situations particulières ou des difficultés pourraient survenir lors de leur prestation de service respective. Il 
est essentiel, pour l’établissement et la ressource, de prendre le temps de les nommer, de partager et 
d’échanger leurs points de vue afin de s’assurer d’une bonne compréhension et d’être en mesure de 
trouver des solutions pour améliorer celles-ci.  Le tout doit se faire dans un objectif de collaboration, de 
partenariat et dans le respect de chacun. L’usager doit demeurer en tout temps au centre des réflexions 
et préoccupations de tous.  
 
Les situations particulières ou difficultés soulevées/vécues pourraient concerner :  
 

• Les services de soutien ou d’assistance communs et particuliers rendus par la ressource;  

• Le suivi professionnel de l’usager assuré par l’établissement; 

• Des conduites ou attitudes inappropriées ou inacceptables de la ressource ou des différents 
professionnels; 

• Etc.  
 
Toute discussion avec la RI-RTF concernant une situation particulière ou une difficulté doit se tenir avec 
le(s) responsable(s) de la ressource ou une personne qu’elle a désignée pour agir en son nom. 
 
Validation de la situation (annexes 2 et 3) 
 
Lorsqu’une situation particulière ou une difficulté est vécue, l’actualisation des étapes suivantes est à 
privilégier par tout professionnel de l’établissement et responsable(s) de la RI-RTF : 
 
Au moment du constat, une discussion avec la personne concernée par la situation est à privilégier. 
Elle a pour but d’obtenir tous les éléments afin de saisir l’ensemble des circonstances et de permettre sa 
résolution. Advenant que cet échange ne peut avoir lieu au moment des faits observés, il doit se tenir 
rapidement en vue d’éviter que la situation s’accentue ou entraîne des conséquences négatives. 
 
Les personnes impliquées doivent collaborer et se concerter dans l’intention d’identifier des pistes 
d’amélioration. Elles s’entendent sur les moyens qui seront actualisés de manière à résoudre la situation 
ou la difficulté. Chacun de son côté a la responsabilité de mettre en place les actions déterminées. Il 
pourrait être pertinent de revoir l’évaluation des besoins de l’usager, son plan d’intervention, l’instrument 
de détermination et de classification, les directives de soins ou autre recommandation, afin de s’assurer 
que le tout soit conforme à sa condition et à ses besoins. 
Si, lors de la validation, les parties rencontrent des embuches au niveau de la compréhension, des 
perceptions, ou concernant leurs rôles et responsabilités, le(s) responsable(s) de la ressource ou le 
professionnel de l’établissement doit solliciter l’intervenant RI-RTF. Celui-ci apportera son soutien dans la 
clarification de la situation, et ce, dans le respect des rôles et responsabilités de chacun tout en tenant 
compte de l’autonomie de la ressource (ententes et Cadre de référence RI-RTF). 
 
Lorsque les parties n’arrivent pas à résoudre la situation, l’intervenant RI-RTF doit en informer son 
gestionnaire. Au besoin, ce dernier pourrait solliciter l’association représentative de la ressource ou le 
gestionnaire de la direction concernée pour obtenir son support et délier l’impasse. 
 
La résolution à l’amiable des difficultés est privilégiée dans un esprit de collaboration et de concertation 
afin d’en faciliter un traitement efficace et rapide des situations particulières ou difficultés.   
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Le(s) professionnel(s) de l’établissement et la ressource ont la responsabilité d’assurer le suivi des 
moyens identifiés suite à la concertation. La situation prend fin lorsque les résultats escomptés sont 
atteints.  
 
Tant le dossier de l’usager que celui de la ressource doivent faire état de la gestion de ces situations afin 
d’assurer leur traçabilité, leur évolution et leur finalité. Seuls les écrits au dossier font foi de la 
situation et des actions effectuées d’où l’importance de bien détailler les faits, autant pour les 
professionnels que pour les gestionnaires. Le tout doit se faire dans le respect des Normes de rédaction 
des notes d’évolution (G1-256-015) de l’établissement. 
 
Advenant que les actions ne soient pas actualisées par l’une ou l’autre des parties, une analyse de la 
situation devra être réalisée par le gestionnaire RI-RTF et/ou le gestionnaire qualité. 
 
 
Analyse et signification des écarts 
 
Analyse 
 
L’intervenant RI-RTF fait suivre à son gestionnaire toute information portant sur les actions n’ayant pas 
été actualisées concernant des situations particulières ou impliquant des difficultés de collaboration en 
complétant la partie 1 du Rapport d’analyse d’écart ou de reproche (annexe 4). 
 
Le gestionnaire RI-RTF est responsable d’examiner toute situation concernant la dispensation des 
services rendus par la ressource ou concernant les attitudes et comportements des responsables. 
Il doit faire suivre au gestionnaire qualité toute situation faisant référence aux activités du suivi 
professionnel, puisqu’il appartient à ce dernier de considérer ces situations. 
 
Les gestionnaires sont responsables de procéder à l’analyse du contexte, des circonstances et des 
impacts sur l’usager pouvant conclure à un ou plusieurs écarts dans la dispensation des services rendus 
par la ressource ou l’établissement. Afin d’orienter sa décision et d’établir s’il s’agit d’une situation 
persistante ou récurrente, le gestionnaire concerné doit se référer à l’historique des interventions en 
consultant les dossiers usager et ressource. Il consigne sa démarche et décision dans le Rapport 
d’analyse d’écart ou de reproche sous la section lui étant réservée. 
 
Le gestionnaire RI-RTF inscrit au dossier de la ressource les notes nécessaires et y dépose son rapport. 
 
Le gestionnaire qualité dépose son rapport dans l’outil de suivi d’écart de l’établissement. 
 
Signification d’écart ou de reproche 
 
Les ententes collectives et nationale 2021 font mention des éléments suivants : 
 
FSSS-CSN 
 
2-1.00 Énoncé de certaines responsabilités de l’établissement 
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2-1.01 
« Les responsabilités suivantes incombent à l’établissement :  
 
i)  Informer par écrit la ressource d’un écart de qualité dans un délai de 60 jours, du moment  qu’il 
est constaté par l’établissement. » 
 
2-1.04 
« Aucun manquement non lié aux services à rendre aux usagers et inscrit au dossier d’une ressource ne 
lui est opposable après une période de 12 mois suivant le correctif apporté, le cas échéant. Un tel 
manquement inscrit au dossier de la ressource jusqu’alors doit être retiré de son dossier. » 
 
FFARIQ 

 
1-4.00 Reproche 
 
1-4.01 
« L'établissement doit communiquer par écrit tout reproche, dans un délai de 90 jours de la 
connaissance par l'établissement des faits ayant entraîné un reproche. Le reproche porte sur la conduite 
de la ressource et n'est pas lié aux services à rendre à l'usager. 
 
Le présent délai ne s'applique pas lorsque la connaissance des faits par l'établissement a entraîné le 
déclenchement d'un signalement au Directeur de la protection de la jeunesse ou d'une plainte à une 
autorité compétente. » 
 
1-4.02 
« Le reproche, tel que défini dans la clause 1-4.01, est retiré du dossier de la ressource un an après son 
dépôt. Si un reproche subséquent et de même nature est déposé, le délai de retrait est réinitialisé. » 
 
ARIHQ 
 
Ne comporte aucune information. 
 
Par mesure d’équité, l’établissement tend à appliquer les mêmes balises pour l’ensemble des ressources 
ayant conclu une entente avec lui concernant le délai de 60 jours pour la signification d’écart ou de 
90 jours pour la signification de reproche.  
 
Le gestionnaire RI-RTF doit transmettre, par écrit (annexe 5), aux responsables de la ressource, tout 
écart concernant les services rendus à l’usager ou reproche lié à leur conduite, accompagné du 
modèle de plan d’action (annexe 6) qu’ils pourront utiliser, si souhaité.  
En respect de l’objectif de collaboration et partenariat, il est souhaité que la transmission d’écart ou de 
reproche ait lieu lors d’une rencontre entre le gestionnaire RI-RTF et les responsables de la 
ressource afin qu’ils soient informés des attentes de l’établissement quant à leur prestation de services. 
 
Si la lettre est transmise par la poste, cela doit se faire par courrier recommandé afin d’obtenir une preuve 
de remise. Dans le cas où l’accusé réception ne peut être signé par les responsables, une validation 
devrait être faite auprès d’eux afin de s’assurer qu’ils l’ont bien reçue. Il appartient à la ressource de 
transmettre une copie de cette lettre à l’association représentative si elle le souhaite.  
 
Le gestionnaire RI-RTF s’assure de faire une note au dossier de la ressource des démarches effectuées 
(rencontre, envoie de lettre, confirmation de réception, etc.).  
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Lorsque l’écart concerne les services rendus par l’établissement, le gestionnaire qualité informe le 
gestionnaire clinique concerné, en le lui transmettant par écrit.  
 
Suivi des actions 
 
Suite à la signification d’écart à la ressource, celle-ci doit remettre par écrit, au gestionnaire RI-RTF, 
son plan d’action identifiant les moyens privilégiés pour corriger la situation et l’échéancier établi. Il est 
possible pour elle de solliciter le soutien de l’intervenant RI-RTF afin d’être en mesure de répondre à cette 
exigence. Une copie du plan d’action sera déposée à son dossier ainsi qu’une note confirmant sa 
réception. 
 
Le gestionnaire RI-RTF et son équipe assurent le suivi des actions de la ressource.  
 
Lorsque l’écart relève de l’établissement, le gestionnaire clinique concerné transmet au 
gestionnaire qualité les actions qui seront mises en œuvre pour corriger la situation en complétant l’outil 
de suivi prévu à cet effet. Le gestionnaire qualité en assurera le suivi.  
 
 

6. Mise à jour 
 
La présente procédure sera mise à jour aux trois ans et lors de changements législatifs par l’équipe 
responsable de la qualité des services rendus à l’usager en RI-RTF de la Direction des services 
multidisciplinaires, qualité, évaluation, performance et éthique. 
 
 

7. Entrée en vigueur et consultation 
 

Versions Préparée par 
Instances consultées 

Entrée en vigueur 
CODIR CII CM CMDP CA Autres 

1 Josée Bernier, Caroline Dubé, DSMQEPE X     Équipes RI-RTF, Associations représentatives 2022-04-05 

2         

3         

 
 
 

 
 

CA Conseil d’administration CMDP Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 

CII Conseil des infirmières et infirmiers CODIR Comité de direction 

CM Conseil multidisciplinaire   
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8. Annexes 
 
Annexe 1 Rôles et responsabilités 

Annexe 2 Schéma de collaboration RI-RTF avec l’établissement 

Annexe 3 Schéma de collaboration de l’établissement avec RI-RTF 

Annexe 4 Rapport d’analyse d’écart ou de reproche 

Annexe 5 Lettre type pour la signification d’écart ou de reproche à la ressource 

Annexe 6 Plan d’action de la ressource 
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ANNEXE 1 
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